












Gestion et prévention des risques

PORTER A CONNAISSANCEPORTER A CONNAISSANCE 
COMMUNE DE GHYVELDE

Le porter  à  connaissance  vise  à  fournir  aux  communes  ou  à  leurs  groupements  les  éléments
nécessaires à l'exercice de leurs compétences en matière  de document d'urbanisme. Il comprend

donc un rappel  des principes et des règles qui doivent guider la définition de leurs projets tels que

les PLU. Il présente également les diverses données contribuant à identifier les risques affectant leur

territoire.

Le présent document comporte en outre une annexe sur les responsabilités, qui est une aide à tout

décideur pour positionner ses actions publiques et les justifier, pour prendre en compte les risques

dans les programmes et les projets.

1.Obligations réglementaires  

l'élaboration d'un PLU en tant que démarche de définition d'un projet de territoire est un moment

fondamental pour :

➢ faire un point précis sur les risques auxquels le territoire est exposé,

➢ définir les stratégies d'aménagement  garantissant la sécurité des biens et des personnes,

➢ arrêter les dispositions réglementaires permettant de prévenir les risques ou d'en limiter les

conséquences.

Le code de l'urbanisme dispose, en effet, dans son article L.121-1 : 

« Les schémas de cohérence territoriale,  les plans locaux d'urbanisme et les cartes communales

déterminent les conditions permettant d'assurer [...] la prévention des risques naturels prévisibles,

des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. »

En  outre,  l'article  R.123-11b  du  code  de  l'urbanisme  impose  que  le  document  graphique  du

règlement du PLU fasse apparaître les secteurs où l'existence des risques naturels justifie que soient

interdites, ou soumises à prescriptions particulières, les constructions et installations de toute nature.

Le  rapport  de  présentation et  le  règlement doivent eux  aussi comporter  certains  éléments pour

compléter le dispositif de prévention et d'information du public.

Le rapport de présentation et les risques

Le rapport de présentation du PLU doit exposer la situation du territoire au regard des risques, et à

ce titre, fournir les indications sur l'importance et la fréquence du ou  des risques existants, sur les

dangers  qu'ils  représentent.  Il  doit  également  justifier  les  types  de  mesures  édictées  dans  le

règlement et destinées à réduire ou à supprimer les conséquences des risques.

Le rapport de présentation du PLU expose la méthode retenue par le bureau d'études chargé du PLU

pour définir et qualifier les zones de risques connues ou suspectées (en justifiant le cas échéant les

mesures qui lui ont permis d'affiner les données transmises par le présent porter à connaissance).



Dans le cadre de son élaboration, la réalisation d'un inventaire ou sa mise à jour est à porter au-delà

de  la  synthèse  des  éléments  actuellement  connus  (a  minima  :  enquêtes  bibliographiques,

reconnaissance  de  terrain et  enquêtes  orales)  et  transmis  notamment dans le  cadre du porter  à

connaissance.

Le rapport de présentation motive le parti d'aménagement dans sa composante « prise en compte du

risque ».

Même si  le  PLU  autorise  certaines  constructions,  il  rappelle  qu'il  est  possible  de  refuser  ou

d'octroyer sous condition un permis de construire dans le cas de la découverte d'un nouvel indice, en

application de l'article R. 111-2 du code de l'urbanisme.

Le règlement et les risques

Le document graphique du règlement reporte les périmètres de risque en application de l'article R.
123-11b, soit par un tramage spécifique indépendant du zonage d'urbanisme, soit par un secteur de

zone reprenant le parti d'aménagement retenu (secteur indicé U, AU, A ou N)

Art. R123-11 b :

« les documents graphiques du règlement font, en outre, apparaître s'il y a lieu (...)

Les secteurs où les nécessités du fonctionnement des services publics, de l'hygiène, de la protection

contre les nuisances et de la préservation des ressources naturelles ou l'existence de risques naturels,
tels qu'inondations, incendies de forêt, érosion, affaissements, érosion, affaissements, éboulements,

avalanches,  ou  des  risques  technologiques  justifient  que  soient  interdites  ou  soumises  à  des

conditions spéciales  les constructions et installations de toutes  nature, permanentes ou non, les

plantations, dépôts, affouillements, forages et exhaussements des sols(...) »

Les secteurs délimités doivent s'appuyer sur ceux établis dans le porter à connaissance, soit il s'agit

de périmètres de risques résultant d'études spécifiques, auquel cas la délimitation réglementaire par

le PLU doit être la plus fidèle possible, soit il s'agit d'observations de terrains sans caractérisation
précise  ou exhaustive qui constituent   un faisceau d'indices  conduisant à  délimiter  des secteurs

nécessitant des règles de prévention.

Si la commune a depuis réalisé des investigations complémentaires lui ayant permis d'affiner sa
connaissance du risque (conformément aux explications quant à la méthode et aux résultats établis

dans le rapport de présentation), elle fait évoluer ce périmètre en fonction du résultat de ces études.

Le règlement fixe les prescriptions réglementaires associées. Indépendamment de la représentation
graphique retenue (zonage ou tramage), les dispositions réglementaires seront à formaliser pour la

prise  en  compte  spécifique  des  risques concernant  le  territoire.  L'existence  de  risques naturels

prévisibles peut conduire, soit à interdire, soit à n'admettre que sous certaines conditions un certain

nombre  d'occupations  ou  d'utilisations  des  sols.  La  possibilité  d'urbaniser  ces  territoires  et  les
caractéristiques de l'urbanisation future doivent s'apprécier en fonction :

➢ des caractéristiques du risque encouru (fréquence, nature, intensité...),

➢ des risques induits par les constructions en fonction de leur situation, de leur densité, de leur

nature,

➢ du rôle joué par le terrain dans la manifestation du risque (élément générateur, aggravant ou

subissant le risque). 

Dans les zones où le parti d'aménagement le permet, sont à autoriser :



➢ les voiries et équipements liés, dès lors qu'ils n'aggravent pas les risques,

➢ les ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services publics, répondent

aux besoins de la zone ou de portée plus générale.

Il convient aussi d'autoriser les aménagements ayant pour objet de vérifier ou réduire les risques.

Les prescriptions visant à subordonner la  délivrance d'autorisations d'urbanisme à  la  réalisation

d'une étude par le pétitionnaire sont à proscrire.

L'ensemble  des  éléments  relatifs  aux  risques  inscrits  dans  les  documents  d'urbanisme  vise

également à répondre à l'article L 125-2 du code de l'Environnement qui dispose que : « Le citoyen

a un droit à une information sur les risques majeurs auxquels il  est soumis sur tout ou partie du
territoire qui le concerne, ainsi que sur les mesures de sauvegarde qui le concernent ».

D'autre part, l'article L2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales modifié par la  Loi

n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 54 précise :

Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête publique :

1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées

domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux

collectées ;

2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle de

ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande des

propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations
d'assainissement non collectif ;

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour
assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ;

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage
éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la

pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des

dispositifs d'assainissement.

En complément à l'information portée par le document d'urbanisme, la collectivité peut élaborer son

Document d'Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM).  Il s'agit  d'un document
réalisé par le maire dans le but d’informer les habitants de sa commune sur les risques naturels et

technologiques qui les concerne, sur les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde mise

en œuvre ainsi que sur les moyens d’alerte en cas de survenance d’un risque. Il vise aussi à indiquer

les  consignes  de sécurité  individuelles  à  respecter,  consignes qui font également  l’objet d’une
campagne d’affichage, organisée par le maire et à laquelle sont associés les propriétaires de certains

bâtiments  (locaux  à  usage  d'habitation  regroupant  plus  de  quinze  logements  par  exemple).

L’ensemble des dispositions réglementaires concernant le DICRIM est aujourd’hui codifié au Code

de l’Environnement (CE), articles R125-9 à R125-14. Elles sont complétées par le décret n°2005-
233 du 14 mars 2005 relatif à l'établissement des repères de crues et par le décret n°2005-1156 du

13 septembre 2005 relatif au plan communal de sauvegarde.

L’article R125-10 du CE nous donne la liste des communes qui doivent réaliser leur DICRIM et
leur campagne d’affichage des consignes de sécurité. Il s’agit des communes : 

➢ où existe un Plan Particulier d'Intervention,

➢ où existe un Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles ou un des documents valant



PPR en application de l'article L562-6 du CE,

➢ où existe un Plan de Prévention des Risques miniers,

➢ situées dans les zones de sismicité Ia, Ib, II et III définies par le décret nº 91-461 du 14 mai

1991 relatif à la prévention du risque sismique,

➢ particulièrement exposées à un risque d'éruption volcanique et figurant à ce titre sur une liste
établie par décret,

➢ situées dans les régions ou départements mentionnés à l'article L. 321-6 du code forestier et
figurant, en raison des risques d'incendies de forêt, sur une liste établie par arrêté préfectoral.

➢ Situées dans les départements de la Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion, en ce qui

concerne le risque cyclonique, 

➢ inscrites  par  le  préfet  sur  la  liste  des  communes  concernée  par  la  présence  de  cavités

souterraines et de marnières susceptibles de provoquer l'effondrement du sol,

➢ désignées par arrêté préfectoral en raison de leur exposition à un risque majeur particulier. 

Selon une circulaire du Ministère en charge de l'environnement du 20 juin 2005, environ 15 000
communes sont concernées par l’obligation de réaliser un DICRIM. Cependant sur l’initiative du

maire et dans le cadre de ses pouvoirs de police, un DICRIM peut être réalisé dans une commune

qui n’est pas forcément soumise à cette obligation réglementaire.

La réglementation impose au maire de faire connaître au public l'existence du DICRIM par un avis

affiché à la mairie pendant deux mois au moins et précise qu’il est consultable sans frais à la mairie.

La circulaire DPPR/SDPRM n° 9265 du 21 avril 1994 indiquait que le maire devait élaborer un

plan de communication et  que le  DICRIM devait être adressé aux principaux acteurs  du risque
majeur de la  commune. Elle  précisait  aussi que « sans campagne locale  d'information,  il  serait

illusoire  d'espérer que le seul dépôt des dossiers en mairie permette d'informer correctement les

citoyens,  et  que l'affichage  soit  réalisé ».  Ces  recommandations  n’ont  pas  été  reprises  dans  la

circulaire DPPR/SDPRM du 20 juin 2005 qui a abrogé la circulaire du 21 avril 1994.

On ne peut cependant que recommander aux maires de diffuser largement le DICRIM auprès des

habitants de leur commune, sans qu’ils aient à en faire la demande. 

2.Les données communiquées au titre du porter à  
 connaissance 
(Circulaire n°83-51 du 27 Juillet concernant la mise en œuvre de l'article 74 e la loi du 07 Janvier

1983 relative à la répartition des compétences – loi de décentralisation).

Depuis l'entrée en vigueur de la loi de décentralisation, l'obligation est faite au préfet de porter à

connaissance, en particulier les risques, dans le cadre de l'élaboration des documents d'urbanisme

(SCOT, PLU, ZAC) ainsi que les servitudes imposées par ces risques.

La connaissance de l'existence d'un risque avéré, découvert ou non par une étude, même non encore

sanctionné par un acte réglementaire, doit donc être « porté à connaissance ».

Le porter à connaissance constitue donc un état des connaissances à disposition de l'Etat en un

instant donné. Il n'est pas exhaustif et n'exonère pas la collectivité de le compléter des éléments de

connaissance sur les risques en sa possession ou de proposer de les affiner dès lors qu'elles n'ont pas

de  portée  réglementaire  en  tant  que  servitudes  d'utilité  publique  (PPR,  ou  servitudes  de
« surinondation » ou de « mobilité » ou PIG).



3.Etat des risques  

Compte tenu de l'état des connaissances à ce jour, la commune est vulnérable aux risques identifiés

suivants :

RISQUES NATURELS     :  

1 - Arrêtés de catastrophes naturelles

Aux termes des dispositions de l'article 1er de la loi du 13 juillet 1982 modifiée et codifiée, sont

considérés  comme les  effets  des  catastrophes  naturelles,  « les  dommages  naturels  directs  non

assurables  ayant eu pour cause  déterminante l'intensité  anormale d'un agent naturel, lorsque les

mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur survenance ou
n'ont pu être prises ».

Aux  termes  de  l'article  L 125-1 du  Code  des  Assurances,  « l'état  de  catastrophe  naturelle  est

constaté  par  arrêté  interministériel  qui  détermine  les  zones  et  les  périodes  où  s'est  située  la
catastrophe ainsi que la nature des dommage résultant de celle-ci ».

Lorsque survient un évènement calamiteux ayant le caractère de catastrophe naturelle, il appartient

aux  collectivités  de transmettre  au préfet,  l'ensemble  des  éléments  d'information nécessaires  et
d'adresser  un  rapport  au  ministère  de  l'intérieur,  pour  être  ensuite  transmis,  pour  avis  à  une

commission  interministérielle  composée  d'un  représentant  du  ministère  de  l'intérieur,  d'un

représentant  du  ministère  de  l'économie  et  des  finances,  d'un  représentant  du budget,  et  d'un

représentant de l'environnement.  La commission émet  un avis sur le  dossier et  propose, le  cas
échéant que soit constaté l'état de catastrophe naturelle.

Depuis 1982, date de mise en vigueur du texte de loi, la commune de GHYVELDE  a connu sept

arrêtés  de reconnaissances de catastrophes naturelles,  ce  qui indique  que par  sept  fois  l'agent
naturel ayant atteint des biens a été jugé d'intensité anormale     :  

Commune
Numéro
INSEE

Type de catastrophe Début le Fin le Date de l'arrêté JO du

GHYVELDE 59260
Mouvements de terrain

consécutifs à la
sécheresse

01/01/1990 31/12/1990 28/03/1991 17/04/1991 

GHYVELDE 59260
Mouvements de terrain

consécutifs à la
sécheresse

01/01/1991 31/12/1991 31/07/1992 18/08/1992 

GHYVELDE 59260
Mouvements de terrain

consécutifs à la
sécheresse

01/01/1992 31/12/1992 16/08/1993 03/09/1993 

GHYVELDE 59260
Mouvements de terrain

consécutifs à la
sécheresse

01/01/1993 30/09/1993 12/01/1995 31/01/1995 

GHYVELDE 59260

Mouvements de terrain
différentiels consécutifs
à la sécheresse et à la
réhydratation des sols

01/10/1993 31/12/1996 19/09/1997 11/10/1997 

GHYVELDE 59260
Inondations et coulées

de boue
17/12/1993 02/01/1994 02/02/1994 18/02/1994 

GHYVELDE 59260
Inondations, coulées de
boue et mouvement de

terrain
25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 



L'arrêté de 1999 est un arrêté particulier puisqu'il a été pris à l'échelle nationale après le passage de

la tempête sur le territoire français.

2 – Phénomènes d'inondation

Nos services disposent d'informations relatives aux inondations ayant entrainé la prise des arrêtés de

reconnaissances de catastrophes naturelles. La cartographie jointe localisant ces inondations, tend à
démontrer la récurrence de ce phénomène dommageable sur la commune.

La  commune  est  située  dans  la  4ème  section  Nord  des  Wateringues  et  connaît  par  voie  de

conséquence des risques de submersion marine. L'absence de relief et la faible altitude nécessitent
pour l'assainissement des sols un dispositif de drainage, de relevage et d'évacuation des eaux : les

wateringues. En effet les eaux ne peuvent s'écouler à la mer qu'à marée basse par simple gravité. A

marée haute, le niveau d'eau des terres les plus basses est inférieur de 4 à 5 mètres à celui de la

mer ;  en  période  de  crue,  si le  stockage  dans  les  canaux  s'avère  insuffisant,  des  pompes  de
relèvement sont alors indispensables pour évacuer ces eaux.

L'existence de ce  risque justifie  que soient interdites ou soumises à des conditions spéciales les

constructions et installations de toute nature, permanentes ou non.

Les remontées de nappes phréatiques sur la commune sont considérées comme très faibles à nulles.

Une  carte  des  remontées  de  nappes  réalisée  par  le  BRGM  est  consultable  sur

http://www.inondationsnappes.fr

Cette carte établit, de manière relativement précise, selon les altitudes moyennes de la nappe et la

topographie locale du territoire, les susceptibilités variables des secteurs à la remontée de nappes.

Les susceptibilités les  plus faibles  tendent à  « garantir »  la profondeur de la nappe (et ainsi un
minimum d'interactions avec les projets en surface) alors que les plus élevées tendront à délimiter

les zones où les remontées de nappes risquent d'être les plus conséquentes (jusqu'à sub-affleurer) et

où un certain nombre de prescriptions ou d'orientations d'urbanisme pourront limiter les effets sur

les projets. On visera par exemple à limiter la construction dans les zones où la nappe sera sub-
affleurante (ou à prévoir  des surélévations suffisantes pour limiter  les  intrusions d'eau dans les

bâtis ; on réglementera les caves et sous-sols pour limiter leur inondation...)

3 – Phénomènes de Mouvement de terrain

Nos services ne disposent pas d'information concernant la présence de cavités souterraines ou de
présence de puits de mines.

Comme la majeure partie du territoire départemental, la commune est exposée au phénomène de

retrait-gonflement des  sols  argileux.  Ce  phénomène  est  classé  en aléas  moyen  et  faible  sur  la
commune.  La  charte  de  susceptibilité  au  phénomène  établie  par  le  Bureau  de  Recherches

Archéologiques et Minières est disponible sur le site http:// www.prim.net

4 – Phénomènes de sismicité

Concernant la  sismicité, la  commune est située en zone d'aléa  faible. Historiquement, la  région
Nord-Pas de Calais a été le siège d'un certain nombre de séismes d'intensité faible même s'ils ont

une récurrence relativement rapprochée dans le temps. Si de nouvelles règles de construction n'ont

pas encore fait l'objet de décret officiel (pour s'accorder avec la norme européenne « Eurocode 8 »),



il est néanmoins conseillé d'anticiper les techniques de construction au risque sismique, s'agissant

notamment des sites pouvant présenter des « effets dominos » ou des bâtiments particulièrement

sensibles (certains établissements recevant du public...). Lesdites techniques constructives peuvent

être consultées sur le site http://www.eurocode1.com/fr/eurocode8.html

RISQUES TECHNOLOGIQUES :

Nous savons que la commune n'est pas concernée par la présence de site SEVESO seuil haut et n'est

pas traversée par des installations surveillées par TRAPIL.

Nous n'avons aucune information quant à la présence de silos soumis à autorisation.

Elle n'est pas concernée par la présence de station de relevage des eaux.

La commune est concernée par le risque transport de matières dangereuses lié au trafic routier et au

trafic fluvial ; les principaux dangers sont les liquides inflammables (essence, gasoil, solvants...), les

gaz inflammables (butane, propane...), et les liquides ou gaz toxiques.

Les documents d'urbanisme devront préciser le type de risque, quelles matières dangereuses, s'il

s'agit  d'un oléoduc de  défense  commune  de l'OTAN exploité  pour  le  compter  de  l'Etat,  etc...,

délimier les zones concernées et les règles qui y sont applicables.

RISQUES NUCLEAIRES

Comme le  rappelle  le  Dossier  Départemental  des  Risques  Majeurs,  ce  type  de  risque  sur  le
département se limite à la CNPE de GRAVELINES et à la  SOMANU (Société de Maintenance

Nucléaire) à MAUBEUGE. Dans les rayons rapprochés (5 à 10 km), un certain nombre d'actions

sont  entreprises,  tant  pour  informer  les  populations,  qu'organiser  la  gestion  de  crise  (voir  le

DDRM). La commune de GHYVELDE n'entre pas dans le périmètre des ces rayons rapprochés.

4.Les responsabilités   

La responsabilité administrative

En matière de sécurité civile, le code général des collectivités territoriales fait obligation au maire
de prévenir les accidents naturels et autres fléaux calamiteux (article L.2212-2 5°) et de prendre en

cas de danger grave ou imminent, les mesures exigées par les circonstances (article L.2212-4).

Article L2212-2 :

La  police  municipale  a  pour  objet d'assurer  le  bon  ordre,  la  sûreté,  la  sécurité  et  la  salubrité

publiques. Elle comprend notamment :

[...]

5° Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, par la distribution des

secours nécessaires, les accidents et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,

tels  que  les incendies,  les inondations,  les  ruptures de  digues,  les éboulements  de  terre  ou de
rochers, les avalanches ou autres accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les

épizooties, de pouvoir d'urgences à toutes les mesures d'assurances et de secours et, s'il y a lieu, de



provoquer l'intervention de l'administration supérieure.

La responsabilité de la commune peut être engagée lorsqu'une faute est commise dans l'exercice de

ces  activités  de  police  générale.  Ce  sera  en  principe  sur  la  base  d'une  « faute  simple »
(dysfonctionnement, mauvaise appréciation de la situation...) pour les mesures de prévention et sur

la base d'une « faute lourde » (ou faute d'une exceptionnelle gravité) pour les mesures prises en

situation d'urgence.

En matière d'urbanisme, les documents de planification (SCOT, PLU et cartes communales) doivent

déterminer : « les conditions permettant d'assurer la prévention des risques naturels prévisibles »

(article L 121-1 du code de l'urbanisme).

Ainsi la  responsabilité de l'autorité compétente en la matière peut être engagée dans l'hypothèse

d'un sinistre survenu dans un secteur classé à tort en zone constructible.

De même il y a obligation de prendre en compte les risques naturels, technologiques ou miniers lors
de l'instruction des autorisations d'utilisation du sol (voir chapitres précédents). La responsabilité de

la commune qui a délivré l'autorisation sera engagée si la connaissance qu'elle avait des risques était

suffisante pour justifier d'un refus, ou assortir l'autorisation de prescription spéciale.

La responsabilité pénale

La responsabilité peut être recherchée devant les juridictions répressives pour des actes qui revêtent
le caractère d'une infraction, c'est à dire pour lesquels la loi prévoit une peine. Il peut y avoir délit

même pour des faits non intentionnels.

La personne qui n'a pas causé directement le  dommage mais qui a créé ou contribué à créer la
situation qui a permis la réalisation du dommage, ou qui n'a pas pris  les mesures permettant de

l'éviter, est responsable pénalement s'il est établi qu'elle a violé de façon manifestement délibérée

une obligation particulière de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement. Il en est de

même s'il est établi que cette personne a commis une faute caractérisée qui expose autrui à un risque
d'une particulière gravité qu'elle ne pouvait ignorer.

Article 121-3 du code pénal : 

Il n'y a point de crime ou de délit sans intention de le commettre.

Toutefois, lorsque la loi le prévoit, il  y a délit  en cas de mise en danger délibérée de la personne

d'autrui.

Il y a également délit, lorsque la loi le prévoit, en cas de faute d'imprudence, de négligence ou de

manquement à une obligation de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, s'il est

établi que l'auteur des faits n'a pas accompli les diligences normales compte tenu, le cas échéant, de

la  nature de ses missions ou de ses fonctions, de ses compétences ainsi que du pouvoir  et des
moyens dont il dispose.

Dans le cas prévu par l'alinéa qui précède, les personnes physiques qui n'ont pas causé directement

le  dommage,  mais  qui ont créé  ou contribué a  créer  la situation qui a permis  la  réalisation du
dommage, ou qui n'a pas pris les mesures permettant de l'éviter, est responsable pénalement s'il est

établi qu'elle a violé de façon manifestement délibérée une obligation particulière de prudence ou de

sécurité prévue par la loi ou le règlement, soit commis une faute caractérisée et qui exposait autrui à

un risque d'une particulière gravité qu'elle ne pouvait ignorer.
Il n'y a pas de contravention en cas de force majeure.



C'est ce comportement fautif qui constitue l'élément moral du délit d'homicide involontaire ou de

blessure involontaire (article 221-6 et 222-19 du code pénal).

Article 221-6 :

Le  fait  de  causer,  dans  les  conditions  et  selon  les  distinctions  prévues  à  l'article  121-3,  par

maladresse, imprudence, inattention, négligence ou manquement à une obligation de sécurité ou de
prudence imposée par la loi ou le règlement, la mort d'autrui constitue un homicide involontaire

puni de trois ans d'emprisonnement et de 45000€ d'amende.

En  cas  de  violation  manifestement  délibérée,  d'une  obligation  particulière  de  sécurité  ou  de
prudence  imposée  par  la  loi  ou  le  règlement,  les  peines  encourues  sont  portées  à  cinq  ans

d'emprisonnement et à 75000€ d'amende.

Article 222-19 :

Le fait de causer à autrui,, dans les conditions et selon les distinctions prévues à l'article 121-3, par

maladresse, imprudence, inattention négligence ou manquement à une obligation de sécurité ou de

prudence imposée par la loi ou le règlement, une incapacité totale de travail pendant plus de trois
mois est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30000€ d'amende.

En cas de manifestation délibérée d'une obligation particulière de sécurité ou de prudence imposée

par le loi ou le  règlement,  les peines encourues sont portées  à trois ans d'emprisonnement  et à
45000€ d'amende.

Le maire ne peut être condamné pour des faits  non intentionnels commis dans l'exercice de ses

fonctions que s'il  est établi  qu'il  n'a pas accompli  les  diligences  normales compte  tenu de  ses
compétences, du pouvoir et de ses moyens dont il  dispose ainsi que des difficultés propres aux

missions que la loi lui confie (article L.2123-34 du code général des collectivités territoriales).

Article L.2123-34 :

Sous réserve des dispositions du quatrième alinéa de l'article 121-3 du code pénal, le maire ou un

élu municipal le suppléant ou ayant reçu une délégation ne peut être condamné sur le fondement du

troisième alinéa de ce même article pour des faits non intentionnels commis dans l'exercice de ses
fonctions que s'il  est établi  qu'il  n'a pas accompli  les  diligences  normales compte  tenu de  ses

compétences,  du pouvoir  et  des  moyens  dont  il  disposait ainsi que  des difficultés  propres aux

missions que la loi lui confie.

En matière  d'activités de police générale, dont relève la prévention des risques naturels, c'est la

responsabilité pénale du maire, personne physique, qui est mise en jeu et non celle de la commune,

personne morale.

5. Annexes cartographiques et documentaires

Recensement des inondations par année de recensement (édition du 11 février 2009)
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MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE,
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE LA MER

Direction départementale des Territoires et de la Mer

Service Eau Environnement

Cellule Prévention des Pollutions et Protection des Paysages

PORTER A CONNAISSANCE

GHYVELDE

Arrondissement de DUNKERQUE (Hors périmètre de la CUDK)

CLASSEMENT DES VOIES BRUYANTES

(Arrêté Préfectoral du 15 Octobre 2001)

Nom de la voie Début du tronçon Fin du tronçon Tissu Largeur 

AR 16 A 16 O 2 250 m

AR 16 A 16 Frontière belge O 2 250 m

RN 1 RN 1 O 3 100 m ZUYDCOOTE

RN 1 RN 1 Frontière belge O 3 100 m BRAY-DUNES

Cat.
N° 
voie

Cat.
Commune 
affectée

Lim,com, d'Uxem Ech, de la RD947

Lim,com, Les 
Moëres

Lim,com, d'Uxem Lim,com, de 
Zuydcoote

Lim,com, de 
Zuydcoote
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